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SOCIOLOGIE ET ANTHROPOLOGIE
FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES, 

SOCIALES ET POLITIQUES

LA SOCIOLOGIE ET 
L’ANTHROPOLOGIE,  
C’EST QUOI EXACTEMENT ? 

La sociologie et l’anthropologie, apparues dans un monde en plein bouleversement, 
sont nées du désir des sociétés modernes de se connaître, de connaître les sociétés 
«autres», et d’avoir une capacité d’agir sur elles-mêmes. 

Tout au long du 20e siècle, les sociologues et les anthropologues ont accompagné 
le mouvement des sociétés. Ils ont contribué à les rendre compréhensibles mais 
aussi à les questionner et à les interpeller, en mettant en évidence certains de leurs 
aspects problématiques. En ce début du 21e siècle, les changements s’accélèrent 
et le monde est exposé à de nouvelles incertitudes. Le rôle du sociologue et de 
l’anthropologue est plus que jamais d’actualité, et leurs compétences toujours aussi 
indispensables.

La sociologie et l’anthropologie sont des disciplines qui sont en phase avec 
leur époque et qui n’hésitent pas à tourner leur regard vers l’avenir. Bien que 
relativement jeunes, elles ont acquis la réputation de disciplines mères des sciences 
sociales, grâce à une tradition bien établie.

Qu’est-ce qui distingue l’anthropologie de la sociologie ? Et comment la ligne de 
partage entre ces deux disciplines voisines s’est-elle déplacée avec le temps ? 

Initialement, la sociologie s’est réservé l’étude des sociétés modernes industrialisées 
(c’est-à-dire, pour une bonne part, les sociétés dites européennes et occidentales). 
L’anthropologie sociale et culturelle – aussi appelée ethnologie – s’est tournée 
vers l’étude des sociétés non modernes, ou sociétés dites lointaines, au sens où 
elles étaient caractérisées par des modes de vie différents, parfois qualifi és de 
traditionnels. 

Dans la deuxième moitié du 20e siècle, on a basculé dans un nouveau contexte, celui 
de la décolonisation et de la globalisation. Désormais, le partage entre sociologie 
et anthropologie est moins clair et se marque surtout au niveau des démarches 
et des méthodes. Dans le monde d’aujourd’hui, aussi bien le sociologue que 
l’anthropologue sont confrontés à des phénomènes qui brouillent les distinctions 
habituelles : les appartenances multiples et les «métissages», les rencontres 
interculturelles, les mélanges entre «modernité» et «tradition», les tensions entre 
mondialisation et affi rmations identitaires, les emprunts et les détournements d’une 
culture à l’autre, les impacts des nouvelles technologies de la communication et des 
nouveaux imaginaires culturels, etc. 
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Contrairement à d’autres disciplines qui se sont spécialisées autour d’un domaine 
unique (la politique, les médias, etc.), la sociologie et l’anthropologie sont deux 
disciplines qui se défi nissent moins par un objet propre que par une démarche, un 
regard, une façon d’analyser la réalité sociale ou la vie en société. La démarche 
du sociologue et de l’anthropologue se veut généraliste, rigoureuse et précise. Elle 
repose sur la maîtrise d’un répertoire d’outils intellectuels (concepts, théories, 
paradigmes, modèles d’analyse…) qui sont appliqués dans l’étude de champs 
particuliers, dans lesquels les chercheurs ont accumulé des savoirs spécifi ques (par 
exemple dans les domaines du pouvoir et des institutions, de l’économie, de la 
famille ou de la parenté, du corps et de la santé, de la culture, de la religion et des 
rituels, des migrations, de la sexualité et des genres sexués, de la ville et de l’espace, 
de l’environnement, etc.). 

Le domaine d’étude de ces deux disciplines est donc très vaste et peut répondre 
à des préoccupations contrastées : la connaissance peut être fondamentale et 
désintéressée, comme dans le cas de la recherche universitaire, mais elle peut aussi 
se mettre au service de la décision politique ou de la gestion économique, 
comme lorsque l’on est conseiller d’un parti ou d’une entreprise. Certains sociologues 
privilégient un point de vue critique, alors que des anthropologues désirent s’ouvrir à 
des modes de vie différents, etc. En outre, la sociologie et l’anthropologie occupent 
une position carrefour, favorisant le dialogue avec d’autres disciplines des 
sciences humaines et sociales (histoire, politologie, information et communication, 
philosophie, psychologie et psychanalyse, linguistique, droit et criminologie, 
économie, urbanisme, démographie, statistiques…). 
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   JE SUIS FAIT POUR CES ÉTUDES SI  :

 ■ je suis curieux, j’ai envie de m’ouvrir l’esprit et d’élargir mes horizons ;

 ■ je suis attiré par la découverte et l’interprétation de manières 
de voir et de modes de vie différents des miens, et qui peuvent 
éventuellement remettre en question certaines évidences 
familières, reçues à travers l’éducation ou les médias ;

 ■ j’ai envie de penser par moi-même, de façon rigoureuse et construite, 
à partir de sujets concrets qui touchent à la vie des gens ;

 ■ je n’ai pas envie d’être un consommateur passif 
d’images et de messages; les idées «toutes faites» et 
les discours «préformatés» ne me satisfont pas ;

 ■ j’ai envie d’aller voir ce qui se passe par-delà les 
apparences ou derrière le décor, découvrir quels sont 
les ressorts et les mécanismes de la vie sociale ;

 ■ je souhaite comprendre le monde et agir sur lui, m’engager ou 
m’impliquer (à un niveau social, politique, économique, culturel – 
dans des associations, des ONG, des entreprises, des administrations, 
des syndicats, des bureaux d’études, des cercles culturels, etc.) ;

 ■ je cherche une discipline de fond «qui a du coffre», qui tout en 
étant rigoureuse et offrant des perspectives d’approfondissement 
et de spécialisation, favorise le dialogue trans- ou 
interdisciplinaire, et mise sur l’ouverture et la polyvalence ;

 ■ les métiers de la communication ou du politique m’intéressent 
et j’ai envie d’y ajouter une profondeur d’analyse sociologique 
et une ouverture anthropologique, ou une densité culturelle ;

 ■ je souhaite prendre pied dans le monde de l’entreprise 
ou des administrations en y apportant des compétences 
moins techniques et une vision plus ouverte ;

 ■ je suis motivé et prêt à m’approprier une connaissance 
et des compétences qui, loin d’être simplement 
techniques et froides, pourront m’intéresser – voire 
me passionner – à mesure que je m’y investis.  
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   UNE FOIS DIPLÔMÉ…

 ■ Des étudiants qui sortiront de ces études, on attendra qu’ils 
aient la capacité d’analyser le monde dans lequel nous 
vivons, tout en contribuant à résoudre les problèmes ou 
à réduire les tensions qui surviennent dans des sociétés 
marquées par les mutations, la complexité et la diversité ; 

 ■ Le sociologue et l’anthropologue peuvent faire preuve 
d’audace et d’originalité en explorant de nouveaux terrains 
et en s’intéressant à des objets inédits, voire «décalés» ; 

 ■ En effet, une des vocations des sciences sociales est de s’emparer des 
nouvelles questions de société qui surgissent à un moment donné, 
afi n de les traiter avec la rigueur scientifi que qui les caractérise ; 

 ■ On demande aux sociologues et aux anthropologues de détecter 
des changements parfois invisibles, qui ont des effets aussi 
bien dans le registre public (vie sociale et politique) que dans 
le registre privé (vie personnelle, intime). Comme exemples de 
thématiques récentes, on peut mentionner : les nouvelles formes 
d’inégalité et de précarité, les effets du capitalisme sur la vie 
individuelle, la globalisation et le multiculturalisme, internet et 
les réseaux sociaux, les enjeux écologiques, les différents modes de 
consommation, les normes liées au «bien-être» et à l’«épanouissement 
personnel», les transformations des rapports hommes / femmes 
et les questions liées à la sexualité, les métamorphoses des 
croyances et des pratiques religieuses, la mobilité spatiale et les 
nouvelles manières d’habiter et de coexister dans un quartier, 
la fl exibilité du travail et l’instabilisation de la famille, etc.

   LES POINTS FORTS DES ÉTUDES DE SOCIOLOGIE 
ET ANTHROPOLOGIE À SAINT-LOUIS  :

 ■ possibilité de programme bilingue ou trilingue ;

 ■ première année polyvalente identique pour sciences politiques, 
sociologie/anthropologie et information/communication ;

 ■ possibilité de séjour Erasmus en troisième année ;

 ■ large choix de cours à option ;

 ■ programmes de bacheliers supplémentaires.
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LES DÉBOUCHÉS

 ■ Enseignement et recherche. 

 ■ Intervention sociale et vie politique (aux niveaux local, régional, fédéral, européen, 
international). 

 ■ Administrations publiques, organisations, syndicats, etc. 

 ■ Expertise (cabinet ministériel, consultance privée, aide à la décision politique et 
économique, aménagement de l’espace et gestion de la mobilité, fl ux migratoires, 
politiques sociales et de soins de santé, précarité et santé mentale, sécurité et 
protection…). 

 ■ Agences de sondages, enquêtes d’opinion, services marketing. 

 ■ Vie associative et culturelle, mouvements sociaux.

 ■ Services du personnel, gestion des ressources humaines, sciences du travail. 

 ■ Métiers de l’interculturalité (à un niveau local – médiateur, interface… – mais aussi à 
un niveau global, dans des entreprises ou des organisations internationales – autour 
de la rencontre entre les cultures : fonctions de «traducteurs», de «facilitateurs»…). 

 ■ Coopération au développement, aide humanitaire, organismes non-gouvernementaux 
(ONG). 

 ■ Nouveaux métiers en lien avec l’innovation culturelle et la communication (publicité, 
cyberculture, réseaux sociaux, gestion de l’information…). 

7
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ENTRER À L’UNIVERSITÉ

   CHOIX DIFFÉRÉ DES ÉTUDES À SAINT-LOUIS 
ORIENTATION PROGRESSIVE

Au terme des études secondaires, un étudiant n’est pas toujours armé pour choisir 
ses études. Ce n’est souvent qu’après avoir suivi quelques semaines, voire quelques 
mois, de cours qu’il se fait une idée plus précise de ses compétences, de ses 
aspirations et des nouveaux domaines d’études qu’il découvre. 

C’est pourquoi la première année des programmes de sciences politiques, 
d’information et communication et de sociologie et anthropologie est entièrement 
commune aux Facultés universitaires Saint-Louis. Autrement dit, le choix 
défi nitif d’inscription dans l’un de ces trois programmes se fait seulement à 
l’entrée de la deuxième année. 

En première année, le premier quadrimestre de cours de ces trois programmes 
est aussi très largement commun avec celui du programme en sciences 
économiques et de gestion. Il est donc possible de se réorienter au sein de 
ces quatre programmes à l’entrée du deuxième quadrimestre de cours de la 
première année.

Le choix de l’orientation est progressif. Le choix défi nitif se fait en deuxième 
année.  

   COURS PRÉPARATOIRES

Des cours préparatoires au travail universitaire, en histoire et en langues modernes 
se donnent avant la rentrée, dans le but de remettre les étudiants à niveau et de leur 
permettre de se familiariser avec la méthodologie du travail à l’université. 

Une brochure est disponible sur le site web. 

   PASSEPORT POUR LE BAC

Le passeport pour le bac est un test indicatif qui permet d’évaluer le niveau de 
compétence dans la compréhension d’un texte de niveau universitaire.

En cas de lacunes décelées, des séances de remédiation sont proposées aux étudiants. 
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   PÉDAGOGIE ET ENCADREMENT

Les Facultés universitaires Saint-Louis sont essentiellement centrées sur les études de 
bachelier et sont très attentives à développer une pédagogie de proximité.

L’encadrement des étudiants est assuré par les professeurs eux-mêmes, accompagnés 
d’assistants. La possibilité de rapports étroits et réellement personnels avec les 
enseignants, la disponibilité de ceux-ci sont des soucis primordiaux.

Des cours pratiques et monitorats aident concrètement les étudiants.

   AIDE PÉDAGOGIQUE AU PREMIER QUADRIMESTRE

  ■ Séances de formation aux méthodes de travail à l’université 

  ■ Suivi individualisé d’étudiants

Possibilité d’être accompagné par un conseiller pédagogique qui aide les étudiants à 
améliorer leur méthode de travail et à gérer leur temps. 

  ■ Monitorat en droit

Un monitorat accompagne le cours de droit pour aider les étudiants à mieux 
s’approprier cette matière.

  ■ Monitorat de remise à niveau des connaissances en anglais 

ENTRER À L’UNIVERSITÉ
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   AIDE PÉDAGOGIQUE AU SECOND QUADRIMESTRE

  ■ Conseil pédagogique

Au cours de la première semaine du second quadrimestre, les étudiants en échec 
à la session de janvier sont invités à une entrevue avec un membre de l’équipe du 
coordinateur pédagogique.

Cette entrevue fournit à l’étudiant l’occasion d’évaluer ses chances de réussite et 
d’identifi er ses défi ciences. 

Selon l’ampleur de ces dernières, il lui sera conseillé soit de répartir sa première 
année sur deux ans, soit de suivre un ou plusieurs monitorats de mise à niveau, soit 
encore de se préparer à une réorientation.

  ■ Aide pédagogique à la carte

Des monitorats de remédiation sont proposés pour des lacunes ciblées, notamment en 
méthodes de travail à l’université et Economie I ou Economics I.

  ■ Monitorat d’accompagnement : monitorat de grammaire en anglais

  ■ Blocus dirigés 

Les étudiants ont la possibilité de participer à des blocus dirigés pendant le congé 
de Pâques et avant les examens de juin. Ils y reçoivent des conseils pour optimiser 
l’effi cacité de leur étude, ils sont encouragés à travailler et ils participent à des 
simulations d’examens oraux et écrits.

   CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

Trois sessions d’examens sont organisées au cours de l’année, en janvier, en juin et 
en septembre. En première année, les examens de la session de janvier qui n’auraient 
pas été réussis peuvent être représentés jusqu’à deux fois, en juin et en septembre. 

ENTRER À L’UNIVERSITÉ

10
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LES LANGUES

   PROGRAMMES BILINGUES ET TRILINGUE

La maîtrise de plusieurs langues est indispensable à une bonne insertion professionnelle 
dans le domaine de la sociologie et de l’anthropologie. Bien au-delà des cours de langues 
obligatoires dans les trois années du baccalauréat, les Facultés universitaires Saint-Louis 
proposent des programmes de formation multilingues qui permettent la pratique active 
d’une deuxième, voire d’une troisième langue. Le principe de ces programmes est simple. 
Les étudiants suivent une partie de leur cursus dans une autre langue que le français : 3 
cours par an pour les étudiants inscrits dans un programme bilingue (français/anglais 
ou français/néerlandais) et 4 cours par an (2 en anglais et 2 en néerlandais) pour 
les étudiants inscrits dans le programme trilingue (français/anglais/néerlandais).

 ■ Il n’y a pas de sélection des étudiants à l’entrée des programmes bilingues mais 
un test de langue (anglais et/ou néerlandais) est organisé en début d’année 
pour permettre aux étudiants d’évaluer leur niveau et de déterminer s’ils 
peuvent ou non être dispensés du ou des cours de langue du programme suivi.

 ■ Les étudiants inscrits dans un programme bilingue ou trilingue 
conservent la possibilité de revenir au programme unilingue.

Les cours dans le cadre des formations bilingues et trilingue sont dispensés aux Facultés 
universitaires Saint-Louis. 

Plus d’un tiers des étudiants sont inscrits dans une fi lière plurilingue. 

   BOURSES POUR SÉJOURS LINGUISTIQUES

Saint-Louis  offre des bourses pour un séjour linguistique à l’étranger pendant les 
vacances d’été. Les candidats à ces bourses sont sélectionnés sur la base de leur 
motivation et de leur projet. 

Pour bénéfi cier de la bourse, les candidats doivent réussir l’ensemble de leurs 
examens à la session de juin. 

   COURS DE LANGUES FACULTATIFS

Des cours d’autres langues (italien, allemand et espagnol niveau débutant à Saint-Louis 
et 22 langues en collaboration avec l’Institut libre Marie Haps) peuvent aussi être suivis 
à titre complémentaire. Les étudiants de Saint-Louis bénéfi cient d’un tarif préférentiel 
pour les cours suivis à l’Institut libre Marie Haps.

11
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LA MOBILITÉ
DÈS LE PREMIER CYCLE AVEC 
DES PROGRAMMES D’ÉCHANGE

Vous souhaitez enrichir votre formation grâce à la découverte de nouvelles méthodes 
pédagogiques et de nouvelles matières ? Vous voulez pratiquer une autre langue en 
totale immersion ? Vous recherchez l’ouverture culturelle que procure un séjour dans 
un contexte différent du nôtre ? Vous aimeriez développer vos compétences pratiques 
d’organisation et votre autonomie ?

Les Facultés universitaires Saint-Louis ont conclu des conventions d’échanges avec 
des universités situées en dehors de la Communauté française. Ces conventions 
permettent aux étudiants inscrits à Saint-Louis de suivre une partie de leur 
programme de bachelier dans une université partenaire tout en restant inscrits à 
titre principal à Saint-Louis. En échange, des étudiants des universités partenaires 
peuvent également venir suivre une partie de leur programme de bachelier aux 
Facultés.

Trois types d’échanges sont proposés aux étudiants de Saint-Louis : des échanges 
ERASMUS, avec des universités de pays de l’Union européenne, des échanges 
ERASMUS Belgica, avec des universités néerlandophones, et des échanges avec des 
universités hors d’Europe, sur la base d’accords bilatéraux avec ces universités.

Les étudiants en sociologie et anthropologie peuvent participer à un séjour ERASMUS 
au second quadrimestre de la troisième année de baccalauréat. Le séjour équivaut à 
environ 30 ECTS. Les candidats à ces séjours sont sélectionnés sur la base de leurs 
résultats et de leur motivation.
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Destinations ERASMUS proposées aux étudiants 
en sociologie et anthropologie 

PAYS VILLE UNIVERSITÉ LANGUE D’ENSEIGNEMENT

Allemagne Bamberg Universität Bamberg Allemand

Bremen Bremen Universität Allemand

Belgique Antwerpen Universiteit Antwerpen Néerlandais

Bulgarie Blagoevgrad AUBG Anglais

Canada Québec Université Laval Français

Chypre Nicosie European University Cyprus Anglais

Espagne Barcelona
Universidad Autonoma 
de Barcelona

Espagnol

Granada Universidad de Granada Espagnol

Finlande Turku Turku School of Economics Anglais

France Paris Université Paris X Français

Hongrie Budapest Corvinus University Anglais

Budapest ELTE University Anglais

Italie Macerata
Università degli 
studi di Macerata

Italien

Urbino
Università degli 
studi di Urbino

Italien

Malaisie Penang Universti Sains Malaysia Anglais

Mexique Guadalajara Universidad de Guadalajara Espagnol

Portugal Porto Universidade Fr. Pessoa Anglais/Portugais

Suisse Bern Universität Bern Allemand

Turquie Istanbul Galatasaray University Français/Anglais

Antalya Akdeniz University Français/Anglais

Istanbul Bilgi University Anglais

USA Saint Louis Saint Louis University Anglais

Westminster McDaniel College Anglais

Contacts : erasmus@fusl.ac.be.
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 SCHÉMA DES ÉTUDES

PREMIER CYCLE À SAINT-LOUIS

BACHELIER 

(180 CRÉDITS – 3 ANS)

DEUXIÈME CYCLE

MASTER 120   MASTER 60

(120 CRÉDITS – 2 ANS)  (60 CRÉDITS – 1 AN)

AS
PREMEM
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LE PARCOURS DE FORMATION

   PREMIER CYCLE : BACHELIER – 180 CRÉDITS

PROGRAMME DE BACHELIER

Le programme de bachelier s’organise en trois ans. Le cycle complet comprend 180 
crédits. Le grade de bachelier universitaire est un grade de transition. Il ne forme pas 
à un métier. Il donne accès aux masters.

CRÉDIT ECTS (European Credit Transfer System)

Le crédit ECTS exprime la quantité de travail que chaque cours requiert par rapport 
au volume global de travail nécessaire pour réussir une année d’études complète. 
Tout est pris en compte : les cours magistraux, les travaux pratiques, les séminaires, 
les recherches, le travail personnel et les examens ou autres modes d’évaluation 
éventuels. 

Le crédit ECTS est essentiellement un outil de transfert entre des institutions 
d’enseignement qui se reconnaissent entre elles et qui acceptent de reconnaître de 
façon croisée les ECTS délivrés par les autres. Il est devenu un outil central dans le 
processus de Bologne, dont l’objectif est de faire converger les systèmes nationaux en 
Europe. Une année d’études compte 60 crédits ECTS.

MAJEURE-MINEURE

Dès la première année du programme de bachelier en sociologie et anthropologie, 
l’étudiant doit choisir une majeure qui constitue la formation de base :

 ■ Majeure unilingue

 ■ OU Majeure bilingue français-anglais

 ■ OU Majeure bilingue français-néerlandais

 ■ OU Majeure trilingue français-anglais-néerlandais
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En troisième année uniquement, l’étudiant choisit de façon totalement libre les cours 
qui composeront son programme de cours à option pour 15 ECTS minimum. 

Un large choix de cours à option dans différentes disciplines est offert à l’étudiant. 
L’étudiant qui décide de choisir ces 15 ECTS de cours à option parmi des cours d’une 
même discipline effectuera alors une mineure :

 ■ Si les cours choisis relèvent de sa discipline de fi nalité, il effectuera 
une mineure de spécialisation en sociologie et anthropologie.

 ■ Si les cours choisis relèvent d’une même discipline mais différente de sa discipline 
de fi nalité, il effectuera une mineure de diversifi cation. Il en existe en :

 › sciences politiques
 › information et 
communication

 › organisation, travail et 
communication

 › philosophie

 › droit
 › études européennes
 › économie et gestion
 › criminologie
 › art et littérature
 › histoire

Pour des raisons pratiques, les Facultés ne peuvent pas garantir la compatibilité 
horaire des différentes mineures. 

   ET ENCORE ? 

PROGRAMME DE BACHELIER SUPPLÉMENTAIRE

Le programme de bachelier supplémentaire est la possibilité donnée aux étudiants 
inscrits à Saint-Louis d’obtenir un second diplôme de bachelier. Les étudiants 
répartissent les cours du programme supplémentaire sur les trois ans. Les étudiants 
doivent suivre au moins 60 ECTS en plus de leur programme principal.

Le titre obtenu a la même valeur que le titre de bachelier principal et il donne accès 
immédiat au master correspondant.

Programmes de bachelier supplémentaire accessibles aux étudiants inscrits en 
sociologie et anthropologie :

 ■ sciences politiques
 ■ information et communication

 ■ sciences économiques et de gestion
 ■ philosophie

Tout étudiant inscrit dans un autre programme à Saint-Louis peut également opter 
pour un programme de bachelier supplémentaire en sociologie et anthropologie.
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LE PARCOURS DE FORMATION

   DEUXIÈME CYCLE : MASTER – 60 OU 120 CRÉDITS

MASTER

Le master est un programme de deux ans qui suit le programme de bachelier 
universitaire. Il comprend 120 crédits ou plus rarement 60 crédits (dans ce cas, il se fait 
en un an). Il sanctionne la réussite fi nale du cycle universitaire et permet à l’étudiant 
d’accéder au monde professionnel. 

MASTERS DIRECTEMENT ACCESSIBLES

 ■ Master 120 
 › en sociologie
 › en anthropologie
 › en études européennes 
Pour information, le master en études européennes est organisé par 
Saint-Louis en collaboration avec l’UCL. Les cours se donnent la première 
année à Louvain-la-Neuve et la seconde année à Bruxelles. 

 › en criminologie (moyennant le choix de la mineure en criminologie)
 › en sciences de la population et du développement
 › en sciences du travail

 ■ Master 60 
 › en sociologie et anthropologie 
 › en sciences du travail

   MASTERS COMPLÉMENTAIRES

Le master complémentaire conduit à l’acquisition d’une qualifi cation professionnelle 
spécialisée. Il mène à des compétences particulières. L’accès au master 
complémentaire est réservé aux étudiants porteurs d’un diplôme de master 120.

Les titulaires d’un master 120 en sociologie et anthropologie peuvent avoir accès aux 
masters suivants co-organisés par Saint-Louis :

 ■ master complémentaire en analyse interdisciplinaire de 
la construction européenne, à horaire décalé,

 ■ master complémentaire en droits de l’homme, à horaire décalé.

   DOCTORAT

Un doctorat désigne un diplôme de troisième cycle universitaire (après le programme 
de bachelier et le master). Il comprend une formation doctorale et l’élaboration d’une 
thèse de doctorat et sa défense. Il permet notamment à son détenteur d’enseigner à 
l’université.
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1re BAC 2e BAC 3e BAC

Sociologie et anthropologie  
Sociologie 3  

Anthropologie sociale et culturelle 3  

Analyse des théories sociologiques  3  

Sociologie politique  3  

Sociologie de la culture  3  

Théorie des organisations  3

Socio-anthropologie du champ affectif et sexuel  3

Socio-anthropologie du symbolique  3

Sociologie de l'action collective  3

Questions spéciales de sociologie politique 
ou Anthropologie historique

 3

Relations interculturelles et migrations  3

LES ÉTUDES DE SOCIOLOGIE 
ET D’ANTHROPOLOGIE

Remarques : 
1/  L’information contenue dans cette brochure est donnée à titre indicatif et est susceptible d’être modifi ée. 

Consultez le site web.
2/ Les chiffres mentionnés sont des ECTS (cf. rubrique page 15).
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SOCIOLOGIE ET ANTHROPOLOGIE
FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES, 

SOCIALES ET POLITIQUES

LES ÉTUDES DE SOCIOLOGIE
ET D’ANTHROPOLOGIE

1re BAC 2e BAC 3e BAC

Sciences humaines et sociales   
Histoire des sociétés et des cultures occidentales 3  

Science politique 3

Information et communication I 3

Socio-économie des médias 3

Institutions politiques de la Belgique 3

Histoire du temps présent 3  

Philosophie morale 3  

Droit 3  

Droit public 3  

Economie I et II 9  

Psychologie générale et sociale 4  

Information et communication II  3  

Analyse des théories politiques  3  

Droit privé  3  

Analyse de l'action publique ou Espace public, 
connaissance et médias ou Mutations et politiques 
urbaines contemporaines ou Linguistique générale

 3

International Communications 
ou Media en politiek

  4

Séminaires pluridisciplinaires    

Principes et méthodes en sciences sociales 4  

Penser le social 4  

Penser le politique  5  

Séminaire : questions et enjeux d'actualité 
politique, sociale et médiatique  3  

Penser l'humain : perspectives anthropologiques  4  
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LES ÉTUDES DE SOCIOLOGIE
ET D’ANTHROPOLOGIE

* L’étudiant qui a eu moins de 2 h de néerlandais par semaine au cours d’une des 4 dernières années du 
secondaire ou qui n’a pas suivi de cours de néerlandais durant les 3 dernières années qui précèdent son 
inscription aux FUSL pourra bénéfi cier d’un cours aux objectifs adaptés ou pourra suivre un cours d’une autre 
langue. L’étudiant qui n’entre pas dans ces conditions mais qui juge que son niveau ne lui permet pas de 
suivre le cours de néerlandais devra s’adresser au responsable du cours.

1re BAC 2e BAC 3e BAC

Atelier pluridisciplinaire    

Atelier   6

Formation méthodologique    

Logique et structures formelles 
en sciences sociales 4  

Démarche et méthodes de la recherche 
en sciences sociales I et II  8  

Critique des sources d'information  3  

Statistique  5  

Informatique  4

Méthodes d'observation  3

Analyse des données en sciences sociales  4

Langues   

Anglais I 3  

Néerlandais I* 3  

Anglais II  5  

Néerlandais II  5  

Anglais III ou Néerlandais III  3

Remarques : 
1/  L’information contenue dans cette brochure est donnée à titre indicatif et est susceptible d’être modifi ée. 

Consultez le site web.
2/ Les chiffres mentionnés sont des ECTS (cf. rubrique page 15).



SOCIOLOGIE ET ANTHROPOLOGIE
FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES, 

SOCIALES ET POLITIQUES

1re BAC 2e BAC 3e BAC

Cours à option
Choix libre de cours à option 15 ECTS 
ou mineure de spécialisation 15 ECTS 
ou mineure de diversifi cation 15 ECTS

15

Total 60 60 60

Séjour Erasmus
Les cours du second quadrimestre (30 
ECTS) peuvent être remplacés par un 
séjour Erasmus en 3e année.

30

Remarques : 
1/ L’information contenue dans cette brochure est donnée à titre indicatif et est susceptible d’être modifi ée. 

Consultez le site web.
2/ Les chiffres mentionnés sont des ECTS (cf. rubrique page 15).

LA RECHERCHE

La recherche est le complément indispensable de l’enseignement universitaire. 
À côté des cours, les étudiants sont invités à participer aux séminaires approfondis 
organisés dans certaines disciplines ainsi qu’aux conférences organisées par des 
spécialistes dans le cadre des cours.

De nombreux travaux de recherche sont réalisés par les professeurs, assistants et 
chercheurs dans le domaine de la sociologie et de l’anthropologie. 

La recherche se déploie dans différents instituts et centres de recherche tels que le 
Centre d’études sociologiques (CES), l’Observatoire du sida et des sexualités, …

21
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FACULTÉS UNIVERSITAIRES SAINT-LOUIS
PÔLE UNIVERSITAIRE DE SCIENCES HUMAINES À BRUXELLES

BOULEVARD DU JARDIN BOTANIQUE 43  ■  1000 BRUXELLES 
TÉL. : 02 211 78 11 – 02 211 78 86  ■  FAX : 02 211 79 97
info@fusl.ac.be

  ■ Renseignements

Secrétariat de la Faculté des sciences économiques, 
sociales et politiques

02 211 78 79 – espo@fusl.ac.be

  ■ Inscriptions

02 211 78 96 – inscriptions@fusl.ac.be

  ■  Informations sur les bourses, 
le logement, les aides aux étudiants

Service des affaires étudiantes et sociales

02 211 78 80 – moens@fusl.ac.be

  ■ Saint-Louis à l’heure des rhétos

Portes ouvertes

> Samedi 24 mars 2012 à 10h
> Samedi 23 juin 2012 à 10h
> Samedi 1er septembre 2012 à 10h

Cours ouverts

> Toussaint
> Carnaval
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PROGRAMMES DE 

PREMIER CYCLE
FACULTÉ DE PHILOSOPHIE, 
LETTRES ET SCIENCES HUMAINES

■  Philosophie
■  Histoire
■  Langues et littératures françaises et romanes
■  Langues et littératures modernes : germaniques

FACULTÉ DE DROIT

■  Droit
■  Programmes bilingues français/néerlandais et français/anglais
■  Programme trilingue français/néerlandais/anglais
■  Programme à horaire décalé

FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES, 
SOCIALES ET POLITIQUES

■  Sciences économiques et de gestion
■  Ingénieur de gestion
■  Sciences politiques
■  Sociologie et anthropologie
■  Information et communication
■  Programmes bilingues français/néerlandais et français/anglais
■  Programmes trilingues français/néerlandais/anglais
■ Sciences politiques à horaire décalé

PROGRAMMES DE 

DEUXIÈME CYCLE

INSTITUT D’ÉTUDES EUROPÉENNES

■  Master 120 en études européennes

Différents programmes de master complémentaire 
sont également organisés.

MEMBRE DE L’ACADÉMIE UNIVERSITAIRE LOUVAIN

SO
C
IOO

www.fusl.ac.be

FACULTÉS UNIVERSITAIRES SAINT-LOUIS

BOULEVARD DU JARDIN BOTANIQUE 43  ■  1000 BRUXELLES 
TÉL. : 02 211 78 11 – 02 211 78 86  ■  FAX : 02 211 79 97
info@fusl.ac.be


